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PRÉFET DU FINISTÈRE
Direction des libertés 
publiques 
Bureau des élections

et des libertés publiques

Arrêté préfectoral
portant convocation des électeurs de la commune de SAINTE-SEVE

en vue de procéder à l'élection de 3 conseillers municipaux
les dimanches 6 décembre et 13 décembre 2015

et fixant le lieu et la période de dépôt des candidatures en vue de cette élection.

LE SOUS-PREFET DE MORLAIX

Vu le code électoral,  notamment  ses  articles  LO.227-1,   L.247,  L.252, L.253,  L.255-2,  L.255-3, L.255-4,
L.255-5, L.255-6, L.255-7 et R 127-2

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-2 et L.2122-8 ;
Vu la lettre du 28 septembre 2015 du préfet du Finistère acceptant la démission donnée le 17 septembre 2015

par M. Gilbert MICHEL de ses fonctions de maire et de conseiller municipal de la commune de SAINTE-
SEVE ;

Vu la lettre du 29 septembre 2015 du sous-préfet de Morlaix acceptant la démission donnée par M. Jean-Marie
ROITG le 22 septembre 2015 de ses fonctions d'adjoint au maire de la commune de SAINTE-SEVE, et la
lettre du 28 septembre 2015 par laquelle M. Jean-Marie ROITG démissionne de son mandat de conseiller
municipal de la commune ;

Vu la  lettre  du 23 septembre  2015 par laquelle  Mme Catherine  PICHODOU donne sa démission  de son
mandat de conseillère municipale de la commune de SAINTE-SEVE ;

Considérant que du fait de ces démissions, le nombre de conseillers municipaux de la commune de SAINTE-
SEVE, légalement fixé à 15, se trouve réduit à 12 ;

Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article L.2122-8 du code général des collectivités territoriales
que, pour procéder à l'élection du maire de la commune, le conseil municipal doit être au complet ;

Considérant que des élections municipales complémentaires doivent être organisées pour compléter le conseil
municipal de la commune de SAINTE-SEVE, en faisant application des dispositions instituées par le code
électoral pour les communes de moins de 1000 habitants ;

ARRETE

Article 1  er   : Les électeurs de la commune de SAINTE-SEVE sont convoqués pour

le dimanche 6 décembre 2015

à l'effet de procéder à l'élection de 3 conseillers municipaux.

L'élection a lieu au scrutin majoritaire et nécessite :
-la majorité absolue des suffrages exprimés,
-et un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Article 2 : Dans l'hypothèse où l'élection de 3 conseillers municipaux ne serait pas acquise au premier tour, il
sera procédé au second tour de scrutin,

le dimanche 13 décembre 2015

L'élection aura alors lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre de votants, le plus âgé
l'emportant en cas d'égalité de suffrages.
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Article 3 : Sont appelés à participer à cette élection tous les électeurs inscrits sur la liste électorale générale
dressée dans la commune et arrêtée au 30 novembre 2015 et sur la liste électorale complémentaire
dressée dans la commune et arrêtée au 28 février 2015, ainsi que sur les tableaux contenant les
modifications apportées à ces listes conformément aux articles L16, L30, L40, R16 et R17 du
code électoral. 

Article 4 : Toute personne souhaitant être élue doit obligatoirement déposer sa candidature. Les candidats
peuvent se présenter de manière isolée ou groupée.
Seuls peuvent se présenter au second tour de scrutin les candidats présents au premier tour, sauf si
le nombre de candidats au premier tour est inférieur au nombre de sièges à pourvoir.
Les  candidats  devront  déposer  leurs  candidatures  selon  les  modalités  et  en  présentant  les
justificatifs prévus aux articles L.255-4, LO.255-5, R128 et R128-1 du code électoral.

Pour cette élection, le dépôt des candidatures s’effectuera à la sous-préfecture 
4 rue Jean-Yves Guillard à Morlaix.

Les candidats pourront prendre rendez-vous pour déposer leur dossier de candidature (téléphone :
02 98 62 72 60) ou se présenter à la sous-préfecture :
- pour le 1er tour :
le lundi 16 novembre 2015 de 09h00 à 18h00
le mardi 17 novembre 2015 de 09h00 à 18h00
le mercredi 18 novembre 2015 de 09h00 à 18h00
et le jeudi 19 novembre 2015 de 09h00 à 18h00

- pour le 2ème tour (dans l’éventualité prévue à l’article L. 255-3 du code électoral où le nombre de
candidats au premier tour serait inférieur au nombre de sièges à pourvoir) :
le lundi 7 décembre 2015 de 09h00 à 18h00
et le mardi 8 décembre 2015 de 09h00 à 18h00

Article 5 : le dimanche 6 décembre 2015 jour du 1er tour, et, s’il y a lieu, le dimanche 13 décembre 2015 jour
du 2ème tour, le scrutin sera ouvert à 8 heures précises et clos à 18 heures. Il se déroulera dans le
bureau de vote de la commune désigné par l'arrêté préfectoral du 21 août 2015, portant institution
des bureaux de vote dans les communes du département et désignant les lieux dans lesquels se
déroulent les scrutins durant la période du 1er décembre 2015 au 28 février 2017.
Le nombre de conseillers municipaux à élire ainsi que les noms et prénoms des personnes dont la
candidature aura été dûment enregistrée, énumérés par ordre alphabétique, seront affichés dans le
bureau de vote.

Article 6 : Le sous-préfet de Morlaix et le maire de la commune de SAINTE-SEVE sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de l'Etat dans le Finistère et sera affiché, dès réception, en mairie à l'endroit réservé
à cet effet.

Fait à Morlaix, le

le sous-préfet de Morlaix

Philippe BEUZELIN
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PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE 
 

1/7 

Brest, le 5 octobre 2015 

 
 

ARRETE N° 2015/137 
 
portant approbation et mise en vigueur du dispositif ORSEC maritime de l’Atlantique. 
 
 
Le préfet maritime de l'Atlantique, 
 
VU la convention internationale de Hambourg du 27 avril 1979 sur la recherche et le sauvetage 

maritimes ; 

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles L.122-1 à L.122-5 et L.741-1 à 
L.742-15 ; 

VU le code de la défense, et notamment les articles R.1311-1 et suivants ; 

VU le code des transports, et notamment l’article R.5331-27 ; 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État 
en mer ; 

VU l’arrêté du 22 mars 2007 établissant la liste des missions en mer incombant à l’État ; 

VU l’instruction du Premier ministre du 11 janvier 2006 portant adaptation de la réglementation 
relative à la lutte contre la pollution du milieu marin ; 

VU l’instruction du Premier ministre du 28 mai 2009 relative aux dispositions générales de 
l’ORSEC maritime, de l’ORSEC zonale et de l’ORSEC départementale pour faire face aux 
événements maritimes majeurs ; 

VU l’instruction du 29 août 2011 relative à l’organisation de l’aide médicale en mer ; 

VU l’instruction du 24 avril 2012 relative à l’établissement des dispositions spécifiques à 
l’accueil dans un lieu de refuge d’un navire ayant besoin d’assistance de l’ORSEC maritime, 
de l’ORSEC zonale et de l’ORSEC départementale ; 

VU l’instruction du 13 mai 2013 relative à l’établissement des dispositions spécifiques 
« sauvetage maritime de grande ampleur » de l’ORSEC maritime, de l’ORSEC zonale et de 
l’ORSEC départementale ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2009/57 du 23 juillet 2009 portant approbation et mise en vigueur du 
dispositif ORSEC maritime Atlantique ; 

 

 
   Division « action de l’Etat en mer » 
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ARRETE 

 
Article 1er : Le dispositif ORSEC maritime Atlantique joint en annexe au présent arrêté définit 

les principales dispositions à mettre en œuvre en cas d’événement ou de sinistre 
maritime survenant dans les zones de responsabilité du préfet maritime de 
l’Atlantique. 
 

Article 2 : Le dispositif ORSEC maritime Atlantique comprend des dispositions portant 
organisation générale de l’action de l’État en mer en toutes circonstances et des 
déclinaisons spécialisées concernant respectivement la recherche et le sauvetage de 
personnes en détresse en mer (SAR), l’assistance aux navires en difficulté et leur 
éventuel accueil dans un lieu de refuge (ANED), la lutte contre les pollutions 
marines (POLMAR), la lutte contre les rejets de matières radioactives en mer 
(NUCMAR) et la circulation ou navigation perturbée (CIRC). 

Il comprend également des outils d’aide à la décision et des volets d’interface 
ANED et SMGA pour les départements concernés.  
 

Article 3 : Le dispositif ORSEC maritime Atlantique est applicable à compter de la 
publication du présent arrêté. 
 

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2009/57 du 23 juillet 2009 portant approbation et mise en 
vigueur du dispositif ORSEC maritime Atlantique est abrogé. 
 

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture du 
Finistère. 

Le présent arrêté et son annexe seront diffusés en ligne sur le site Internet de la 
préfecture maritime de l’Atlantique (www.premar-atlantique.gouv.fr). 
 

Article 6 : L’adjoint du préfet maritime de l’Atlantique chargé de l’action de l’État en mer, les 
directeurs des CROSS Corsen et Etel, les directeurs interrégionaux, régionaux, 
interdépartementaux ou départementaux des administrations intervenant en mer, les 
autorités investies du pouvoir de police portuaire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

  
 Le vice-amiral d’escadre Emmanuel de Oliveira 

préfet maritime de l’Atlantique, 

Signé : Emmanuel de Oliveira 
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DIFFUSION  

Monsieur le Premier ministre 
• Secrétariat général de la mer (organisme SECMAR – COFGC) 
• Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale 

Madame la ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie 
• Cabinet 
• Direction générale des infrastructures, des transports de la mer  

o Direction des Affaires maritimes 
o DAM / Sous-direction de la sécurité maritime 
o DAM / École nationale de sécurité et d’administration de la mer 
o Direction des services de transport 
o CMVOA (centre ministériel de veille opérationnelle et d’alerte) 

Monsieur le ministre de l’Intérieur  
• Cabinet 
• Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises 

o Sous-direction de la planification et de la gestion des crises 
o COGIC (Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises) 

Monsieur le secrétaire d’État en charge des Transports, de la Mer et de la Pêche 
• Direction générale de l’Aviation Civile 
• Directeurs régionaux de l’Aviation Civile 

o RCC Lyon-Mont Verdun 

Monsieur le ministre de la Défense  
• Cabinet 

Monsieur le ministre des Finances et des Comptes Publics 
• Agent judiciaire de l’Etat 

Monsieur le préfet de zone de défense Sud-Ouest 
• Madame la préfète déléguée pour la sécurité et la défense de la zone de défense Sud-Ouest 
• EMIZ Sud-Ouest 
• COZ Sud-Ouest 

Monsieur le préfet de zone de défense Ouest 
• Madame la préfète déléguée pour la sécurité et la défense de la zone de défense Ouest  
• EMIZ Ouest 
• COZ Ouest 

Messieurs les préfets maritimes de la Manche-Mer du Nord et de la Méditerranée 
• Division Action de l’État en Mer 

Ille-et-Vilaine 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIRACEDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 
• DML 
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Côtes d’Armor 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 

Finistère 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 
• DML 

Morbihan 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 
• DML  

Loire-Atlantique 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 
• DML  

Vendée 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 
• DML 

Charente-Maritime 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 
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Gironde 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIRACEDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 

Landes 
• Cabinet de madame la préfète (SIDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 

Pyrénées-Atlantiques 
• Cabinet de monsieur le préfet (SIDPC) 
• DDSP 
• Groupement de Gendarmerie départementale 
• SDIS 
• CODIS 
• DDTM 

Directions interrégionales de la mer 
- DIRM Sud-Atlantique 
- DIRM Nord Atlantique - Manche Ouest 

CROSS 
• CROSS Corsen 
• CROSS Etel 
• CROSS Jobourg 

Service de Santé des Armées 
• DRSSA Brest 
• DRSSA Bordeaux 

 
- Monsieur le directeur du SAMU de coordination médicale maritime de Brest 
- Monsieur le directeur du SAMU de coordination médicale maritime de Bayonne 
- Monsieur le chef du centre de consultation médicale maritime (CCMM) 
- Messieurs les directeurs des SMUR maritimes : 

• Brest 
• Vannes 
• La Rochelle 
• Bayonne 

Groupement de Gendarmerie maritime 
• Atlantique 

- Monsieur le directeur régional garde-côtes des Douanes (COD Nantes) 

- Messieurs et Mesdames les procureurs de la République 
• Brest 
• Bordeaux 
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Grands ports maritimes de : 
• Nantes Saint-Nazaire 
• La Rochelle 
• Bordeaux 

Ports de : 
• Saint-Malo 
• Roscoff 
• Brest 
• Lorient 
• Bayonne 

Société nationale de sauvetage en mer : 
• Inspecteur général Atlantique 
• Délégué départemental de l’Ille-et-Vilaine 
• Délégué départemental des Côtes d’Armor 
• Délégué départemental du Finistère 
• Délégué départemental du Morbihan 
• Délégué départemental de la Loire-Atlantique 
• Délégué départemental de la Vendée 
• Délégué départemental de la Charente-Maritime 
• Délégué départemental de la Gironde 
• Délégué départemental des Landes 
• Délégué départemental des Pyrénées-Atlantiques 

Marine nationale 
- EMM/EMO-M/AEM 
- Centre d’expertises pratiques de lutte antipollution (CEPPOL) 
- CECLANT 

• Adjoint Opérations 
• Centre opérationnel de la marine de Brest 

- COMAR Manche Mer du Nord 
• Adjoint Opérations 
• Centre opérationnel de la marine de Cherbourg 

- ALFAN 
• ALFAN Antenne Brest 

- ALAVIA 

Monsieur le commandant de la zone maritime de l’Atlantique 
• Détachement SP 35F de la Rochelle 
• Détachement SP 33F de Maupertus 
• FOSIT de l’Atlantique 
• Sémaphores 
• Base navale Brest (SMP) 
• LASEM 
• Marins pompiers de Brest 
• COMAR Bordeaux 
• COMAR Nantes 

Service du commissariat des armées 
• GSBDD Brest-Lorient 
• PFAF Ouest 
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Autorités étrangères 
• Royaume-Uni : 

o MCA 
o NMOC 
o Garde-côte de Jersey 
o Garde-côte de Guernesey 

• Espagne : SASEMAR 
 

• Agence Européenne de Sécurité Maritime (EMSA) 
 

- Autorité de Sureté Nucléaire 
- Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire 

Autres organismes 
• CEDRE 
• IFREMER 
• INERIS 
• Agence des aires marines protégées 

COPIES 
- PREMAR Atlantique 
- AEM : SECMAR/AEM – GGEM/AEM – Archives (Chrono AR). 
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PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE 
 

1/3 

Brest, le 8 octobre 2015 

 
 

ARRETE N° 2015/132 
 
Portant modification à l’arrêté n° 2015/124 du 1er septembre 2015 portant délégation de signature à 
l'administrateur général de 2ème classe des affaires maritimes Daniel Le Diréach, adjoint au préfet 
maritime de l'Atlantique, et au commissaire en chef de 1ère classe de la marine Jean-Emmanuel Perrin, 
chef de la division « action de l'Etat en mer ». 
 
Le préfet maritime de l'Atlantique, 
 
VU 
 

l’arrêté n° 2015/124 du 1er septembre 2015 portant délégation de signature à 
l'administrateur général de 2ème classe des affaires maritimes Daniel Le Diréach, adjoint au 
préfet maritime de l'Atlantique, et au commissaire en chef de 1ère classe de la marine Jean-
Emmanuel Perrin, chef de la division « action de l'Etat en mer ». 

 
VU L’arrêté n° 2011/92 du 17 novembre 2011 réglementant la navigation dans les chenaux et 

passages du Fromveur, du Four, de La Helle et du Raz de Sein situés dans les eaux 
intérieures françaises. 
 

SUR PROPOSITION 
 

de l’adjoint du préfet maritime de l’Atlantique pour l’action de l’Etat en 
mer, 

 
ARRETE 
 
Article 1er : Un alinéa est rajouté à l’article 2 de l’arrêté susvisé. Il est rédigé comme suit :  

 
« 7. Les autorisations de navigation dans les chenaux du Fromveur, du Four et de la 
Helle et dans le passage du Raz de Sein pour les navires d’Etat étrangers en 
provenance ou à destination d’un port français de l’Atlantique, de la Manche ou de 
la mer du Nord ». 
 
Le reste sans changement. 
 

Le vice-amiral d'escadre Emmanuel de Oliveira 
préfet maritime de l'Atlantique, 

Signé : Emmanuel de Oliveira 
 

 
   Division « action de l’Etat en mer » 
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DIFFUSION  

- Secrétariat général de la mer 
- Préfecture région Bretagne 

- Préfecture région Pays de la Loire 

- Préfecture région Poitou-Charentes 

- Préfecture région Aquitaine 

- Préfecture zone de défense Ouest 

- Préfecture zone de défense Sud-Ouest 
- Préfecture Ille-et-Vilaine (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Côtes d'Armor (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Finistère (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Morbihan (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Loire-Atlantique (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Vendée (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Charente-Maritime (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Gironde (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Landes (pour insertion au RAA) 

- Préfecture Pyrénées-Atlantiques (pour insertion au RAA) 

- DREAL Bretagne 

- DREAL Pays de la Loire 

- DREAL Poitou-Charentes 

- DREAL Aquitaine 

- DDTM Ille-et-Vilaine 

- DDTM Côtes d'Armor 

- DDTM Finistère 

- DDTM Morbihan 

- DDTM Loire-Atlantique 

- DDTM Vendée 

- DDTM Charente-Maritime 

- DDTM Gironde 

- DDTM Pyrénées-Atlantiques et Landes 

- DML Ille-et-Vilaine 

- DML Côtes d'Armor 

- DML Finistère 

- DML Morbihan 

- DML Loire-Atlantique 

- DML Vendée 

- DML Charente-Maritime 

- DML Gironde 

- DML Pyrénées-Atlantiques et Landes 

- DIRM NAMO 

- DIRM SA 

- CROSS Corsen 

- CROSS Etel 

- GROUPGENDMAR Atlantique 
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- Région gendarmerie Bretagne 

- Région gendarmerie Pays de la Loire 

- Région gendarmerie Poitou-Charentes 

- Région gendarmerie Aquitaine 

- GROUPGENDEP Ille-et-Vilaine 

- GROUPGENDEP Côtes d'Armor 

- GROUPGENDEP Finistère 

- GROUPGENDEP Morbihan 

- GROUPGENDEP Loire-Atlantique 

- GROUPGENDEP Vendée 

- GROUPGENDEP Charente-Maritime 

- GROUPGENDEP Gironde 

- GROUPGENDEP Landes 

- GROUPGENDEP Pyrénées Atlantiques 

- DRGC Nantes 

- GPM Nantes/Saint-Nazaire 

- GPM Bordeaux 

- GPM La Rochelle 

- Port Saint-Malo 

- Port Saint-Brieuc 

- Port Roscoff 

- Port Brest 

- Port Lorient 

- Port Les Sables d’Olonne 

- Port Bayonne 

- Port Rochefort 

- Port Tonnay-Charente 

- FOSIT Brest (pour diffusion auprès des sémaphores concernés) 

- CCMAR Atlantique 

- EMO-M/AEM 

- PREMAR Manche – Mer du Nord 

- PREMAR Méditerranée 

- SHOM 

- CNIGM 

- ENSAM 

- COM Brest (OPSCOT – INFONAUT – AERO) 

- AEM : GGEM (pour diffusion sur le site Internet de la préfecture maritime de l'Atlantique) – 
Archives (Chrono AR). 
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